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 Billet de la Fusion 

 

Lundi 23 septembre le CODIR a invité les habitants des 3 communes à 

une séance d’information sur l’avancement et l’état du projet de fusion. A cette 

occasion, ont été présenté les 25 articles qui constituent la convention de fusion 

élaborée par le CODIR sur les recommandations des 10 groupes de travail. Parmi 

ces articles, figure celui qui fixe le taux d’imposition de la nouvelle commune. Fort 

est de constater qu’à ce jour les éléments financiers nécessaires à la fixation du 

taux d’imposition de la nouvelle commune ne sont pas réunis. Or, dans le cadre 

d’une votation sur une convention de fusion qui leur est soumise, le taux             

d’imposition est un élément important sur lequel les citoyens et avant eux les       

conseillers généraux/communaux, doivent pouvoir se prononcer en toute                 

connaissance de cause.  

Cette problématique que le CODIR avait prévu, a commencé à interfé- 

rer sur l’agenda du processus de fusion dès fin 2018, lors de l’examen 

du budget 2019 de Rolle. Sachant que dans le cadre d’une fusion, les 

finances de cette dernière représentent plus de 90% du bilan des trois 

communes réunies, le CODIR a souhaité mettre le début de l’année 

2019 au bénéfice d’une analyse plus approfondie de l’ensemble des 

éléments financiers qui impactent la fusion. Pour ce faire il a mandaté 

une délégation du CODIR de rapporter d’ici fin mai sur l’impact de 

cette problématique financière sur le processus de fusion ainsi que 

d’analyser des pistes de solutions. Il ressort des travaux de cette délégation et 

d’expertises mandatées par la commune de Rolle, que parmi les facteurs exogènes 

qui impactent fortement les finances communales de la commune de Rolle, 

figurent principalement les mécanismes de calculs de la péréquation intercommu-

nale. Alors que Rolle est contributrice nette (communes aux finances saines), elle 

subit davantage que d’autres communes les effets de bords dûs au mode de calcul 

régissant ce fond de solidarité intercommunale. La balle est désormais dans le 

camp du canton à travers sa réforme du système de la péréquation. Ceci a pour 

conséquence, qu’en l’état et faute de lisibilité sur la future participation des         

communes au fond péréquatif, le taux d’imposition ne peut être raisonnablement 

fixé. Or, dans le cadre d’une fusion, s’il n’est pas le seul point important figurant 

dans la convention, le taux d’imposition n’en demeure pas moins 

essentiel pour l’acceptation d’un projet.  
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LE CODIR s’est prononcé pour la poursuite du projet de fusion, mais 

suspend momentanément les travaux dans l’attente des retours du 

Canton (Conseil d’Etat et COPAR) pour être en mesure de régler ce 

dernier point de la convention. Ceci, tout en maintenant l’objectif 

d’une entrée en vigueur de la nouvelle commune pour la nouvelle                                             

législature (au 1er janvier 2022 avec extension légale). Pour ce faire le vote de la 

fusion devra intervenir au plus tard en novembre 2020. 

Le CODIR est convaincu que la fusion entre Essertines, Rolle et Tartegnin reste la 

fusion du cœur mais qu’il doit aussi « donner du temps au temps » pour réunir tous 

les éléments de décision nécessaires afin que les habitants puissent se prononcer 

en toute connaissance de cause. Or, un manque de lisibilité sur les finances 

risquerait précisément de focaliser les débats autour de cet élément, 

alors qu’une fusion comporte bien d’autres éléments d’importance. 

Nous sommes confortés dans l’idée qu’ensemble on est plus fort, que l’avenir de 

nos communes passent par des regroupements et qu’un projet de fusion tel que le 

nôtre mérite d’aboutir pour que nous formions un jour cette belle commune qui 

aura les pieds dans l’eau, la tête dans les étoiles et le cœur dans le vignoble. 

 

 

Au nom du CODIR 

Marlyse Dentan, Syndique 
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OPÉRATION « UN DRAPEAU DES JOJ2020 DANS 

CHAQUE COMMUNE » 

Le jeudi 19 septembre 2019, la Commune de Tartegnin a participé à la 

cérémonie « un drapeau 

des JOJ2020 dans chaque 

commune ». Maeva et 

Aris, élèves de Tartegnin 

se sont rendus au Stade 

de Coubertin à Lausanne 

pour cette cérémonie et 

l’arrivée de la flamme 

olympique. 

 

Toutes les communes du 

groupement scolaire Enfance & Jeunesse étaient présentes. 

 

 

 

 

 

A la fin de cette belle journée, le drapeau des JOJ2020 a été hissé à 

Tartegnin et y restera jusqu’à la fin des jeux (cf page de couverture). 
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DECHETTERIE 

Nouveaux horaires d’hiver :                                                                                 
du 27 octobre 2019 au 29 mars 2020                                    

mercredi de 14h00 à 15h00 

samedi de 09h30 à 11h30 

 

 

 

 

 

 

 

Vu pour vous  

SADEC’ouverte du mois d’août 2019 : COMBATTRE LES 

IDEES RECUES 

« Je peux éliminer d’autres produits en PET et contenants en                

plastique via la collecte de bouteilles à boissons en PET » 

Faux ! Seules les bouteilles à boissons en PET peuvent être                    
éliminées dans les conteneurs à PET bleus et jaunes. Les bouteilles 
d’huile, de vinaigre ou de lessive en PET n’ont rien à y faire. Elle 
sont produites à partir du même matériau mais elles ne peuvent 
pas être réutilisées comme bouteilles à boissons pour des raisons 
de qualité et d’hygiène. Les autres bouteilles ou les contenants en 
plastique, notamment en « PE », ne doivent pas être collectés avec 
les bouteilles à boissons en PET, sans quoi ils doivent être retirés à 
la main et à grands frais lors du processus de recyclage. 
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MONDIAL DE FONDUE 

 

Comme vous le savez, la 3ème édition du Mondial de fondue aura 

lieu à Tartegnin et à Essertines-sur-Rolle, du vendredi 15 au                

dimanche 17 novembre 2019. 

Pour que cette journée festive se déroule dans les meilleures                    

conditions, nous avons toujours besoin de bénévoles ! Nous                

savons pouvoir compter sur vous et votre réseau ! Vous pouvez 

donc vous inscrire via le lien internet suivant :  

http://mondialfondue.com/wp-admin/les-benevoles/  

Ne tardez pas et inscrivez-vous en tant que bénévole au Mondial 

de la fondue 2019 !  

Votre comité vous promet d’ores et déjà d’intenses moments de              

convivialité, de partage et d’amitié. 

Tout le comité d’organisation se joint à moi pour vous remercier 

de « jouer le jeu » et d’être à nouveau acteurs majeurs de                                  

cette 3ème édition!  

La fondue crée la bonne humeur, tel est le slogan qui mainte-

nant se conjugue depuis 2015 avec… au Pays du bon vin ! 

 

Stéphane Jayet, Président du comité d’organisation 
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SAPINS DE NOEL 

A  l’instar de l’année passée, la Municipali‐

té a décidé de vous offrir votre 

sapin de Noël contre un don 

que vous ferez en faveur du 

Téléthon. Aussi, nous vous remercions 

de bien vouloir commander votre sapin 

directement au bureau communal (greffe@tartegnin.ch                       

ou 021 825 22 72) jusqu’au 15 novembre 2019. 

Vous avez le choix entre 2 grandeurs :                                                          

environ 100 à 150cm ou environ 150 à 200cm. 

Vous pourrez venir chercher votre sapin commandé lors du 

Téléthon qui se déroulera le samedi 7 décembre 2019.  

 

 

Le samedi 7 décembre 2019,  

de 9h00 à 12h00 à la DECHETTERIE, 

les anciens pompiers de Tartegnin vous offriront                                    

la raclette, vendront les sapins de Noël et récolteront                                

des dons pour le Téléthon. 

 

OPERATION « DEBOUCHONS POUR                        

TELETHON » 
L’opération « Débouchons pour Téléthon » aura lieu au         

printemps 2020. La date ainsi que les informations complé‐

mentaires vous seront communiquées dans le prochain bulle‐

tin d’informations. 
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  BOIS DE FEU   

Comme chaque année, vous avez la                        

possibilité de commander du bois de feu 

par l’intermédiaire de l’AGFORS. 

Vous trouverez le bulletin de commande sur le 

site internet de la commune (www.tartegnin.ch), rubrique 

« Actualités » ou sur demande au bureau communal. 

 

 

 

 

 

CONSEIL GENERAL 

La prochaine séance du Conseil général se déroulera le          

mardi 10 décembre 2019 à 19h00. 

Tous les Conseillers sont invités à partager un repas après                                   

la séance du 10 décembre prochain. 

Les demandes d’assermentation sont à adresser                                       
directement à Monsieur Claude Alain Piguet au 079 776 56 45 ou 

par courriel (conseil@tartegnin.ch). 
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ASSOCIATION D’ENTRAIDE FAMILIALE DE ROLLE 

ET ENVIRONS  

L’Association d’entraide familiale de Rolle et environs recherche des          

bénévoles pour ses 4 secteurs d’activité qui sont : 

• la livraison des repas à domicile 

• Les transports accompagnés 

• Le vestiaire 

• La ludothèque 

Si vous avez quelques heures à leur consacrer dans la semaine, vous pou‐

vez les contacter au 079 889 65 40 (répondeur). 

Pour plus d’informations : www.entraidefamiliale‐rolle.ch 

LUTTE OBLIGATOIRE CONTRE LES PLANTES        

NUISIBLES 

Vous trouverez, en annexe, un explicatif afin de pouvoir reconnaître 

les plantes indésirables que sont : 

•  le chardon des champs 

•  le cirse laineux  

•  le cirse vulgaire. 

Ces plantes nuisibles doivent être éliminées avant la formation des 

graines. 

Pour plus d’informations :  

www.vd.ch/themes/economie/agriculture‐et‐viticulture/inspectorat‐

phytosanitaire/ 



14 

 

UN PIED DANS L’HIVER 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

Venez fêter le début de l'hiver 
 

le vendredi 20 décembre dès 18h30 
à la place de jeu (ou à l'abri PC en cas de mauvais temps). 

 
Au programme : marrons grillés, thé, vin chaud préparé 

par la jeunesse et bonne humeur. 
 

Et si l'envie vous en dit, vos préparations sont les bienve‐
nues pour compléter l'apéritif. 

 
Au plaisir de passer ce moment convivial avec vous 

 
 

La commission d’animations 
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BUREAU COMMUNAL 

Nous vous informons que le bureau communal sera fermé             

du mercredi 25 décembre 2019 au dimanche 5 janvier 2020. 

Il sera ouvert dès le lundi 6 janvier 2020                                                    

selon les horaires suivants : 

Lundi de 15h00 à 18h00 et mercredi de 09h30 à 11h30 

Nous vous remercions de votre compréhension. 

 

 

 

 

 

ON BRÛLE LES SAPINS 

Le samedi 4 janvier 2020 dès 11h00,                                                     
vous pourrez venir faire brûler vos sapins de Noël                               

à la déchetterie.     

Vous êtes invités à partager le verre de l’amitié et                               
à déguster des saucissons cuits dans le feu. 

Le véhicule communal passera dès 10h00 pour récolter                   
les sapins que vous ne pouvez pas transporter. 
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